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L’alternat est géré :

Soit manuellement par du personnel disposé à chaque
extrémité du tronçon équipé de moyen de communication et de
piquets mobiles K10. La longueur d’alternat ne devra pas
dépasser 500 m.

Soit à l’aide de feux tricolores synchronisés KR11, précédés
des panneaux AK17. Le phasage des feux tricolores doit être

adapté au trafic, sans dépasser 2 minutes 30 de temps de rouge.
La longueur d’alternat ne devra pas dépasser 500 m.

Article 4 : Signalisation de chantier :

La signalisation temporaire de chantier est conforme à la
réglementation en vigueur, notamment aux dispositions de
l’arrêté n° 2017-1513/GNC-Pr du 4 juillet 2017 susvisé et aux
schémas-type de signalisation temporaire sur routes
bidirectionnelles du manuel du chef de chantier édité par le
SETRA, dans sa dernière édition :

- Circulation alternée.

En application de l’article 3 précité, le permissionnaire met en
place une signalisation temporaire de chantier adaptée aux

perturbations et/ou restrictions de capacité de circulation.

Les dangers particuliers engendrés par la réalisation des
travaux sont balisés et signalisés par le permissionnaire, jusqu’à
leur disparition.

Il sera mis en place une signalisation d’approche et de position
avec paliers dégressifs de fin de chantier et de fin de prescription.
Celle-ci sera entretenue pendant toute la durée des travaux, de
jour comme de nuit.

Les panneaux seront de gamme normale, obligatoirement
rétroréfléchissants de classe II ou pourvus de feux clignotants
synchronisés. Ils seront maintenus visibles, propres, en bon état
permanent et seront déposés après achèvement des travaux,
lorsque la sécurité des usagers sera assurée.

Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, les signaux

en place doivent être déposés ou masqués quand les motifs

ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de

personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de

prescription adéquate sera mise en place durant ces périodes,

en cohérence avec la nature et l’emprise des dangers restant

à signaler.

Article 5 : Responsabilités :

Le permissionnaire est responsable des conséquences pouvant
résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la signalisation
fixée à l’article 4.

Le balisage à l’aide de fûts, de piquets métalliques type fer à
béton ou de murs béton est strictement interdit.

Le permissionnaire a pour obligation d’entretenir la
signalisation pendant toute la durée des travaux.

En cas de défaillance, la subdivision de Koné de la direction de
l’aménagement et du foncier pourra faire procéder à l’arrêt du
chantier.

Article 6 : Signalisation existante :

Dans le cas où la signalisation permanente existante en
bordure de la RT1 est différente ou porte une inscription
contraire à la signalisation de chantier, celle-ci doit être
temporairement masquée dans les zones de travaux, afin qu’une
cohérence vis-à-vis des usagers soit conservée.

De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la
signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter ont disparu (présence de
personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription
adéquate est mise en place durant ces périodes.

Les équipements routiers et le marquage horizontal doivent
être rendus en l’état.

Article 7 : Cette arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2020-
4362/GNC-Pr du 20 mars 2020 réglementant temporairement la
circulation au droit des travaux de chaussée réalisés par
l’entreprise JEAN LEFEBVRE PACIFIC, situés dans l’emprise
du domaine public de la Nouvelle Calédonie, entre les PR 278 et
280 de la RT1, commune de Koné

Article 8 : Cette autorisation accordée à titre précaire et
révocable et sous réserve des droits des tiers, sera périmée de
plein droit s’il n’en est pas fait usage dans un délai d’un (1) an à
partir de la date de signature du présent arrêté

Article 9 : La Nouvelle-Calédonie ne peut pas être tenue pour
responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux tiers
pour quelque cause que ce soit.

Article 10 : Sanctions :

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 11 : Le commandant de brigade de gendarmerie
intéressée, le permissionnaire et le président du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 12 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation :

Le chef du services des routes
JULIEN LEDET

_______

Arrêté n° 2020-6100/GNC-Pr du 30 avril 2020 relatif à

l’agrément de substances actives et à l’homologation de

produits phytopharmaceutiques à usage agricole par

équivalence

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;



Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code agricole et pastoral de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;
Vu la délibération n° 113/CP du 18 octobre 1996 relative aux

teneurs maximales en résidus de pesticides admissibles sur ou
dans certains produits d’origine végétale ;

Vu la délibération n° 153 du 29 décembre 1998 relative à la
santé publique vétérinaire en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 216 du 8 novembre 2006 relative aux
marchandises soumises à prohibition ou à des autorisations
administratives d’importation ou d’exportation ;

Vu la délibération modifiée n° 61/CP du 30 mars 2017
instituant le chapitre II du titre V du livre II de la partie
réglementaire du code agricole et pastoral de Nouvelle-
Calédonie (les produits phytopharmaceutiques) ;

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifié n° 2019-91D/GNC du 9 juillet 2019
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant
la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-1045/GNC du 16 mai 2017 fixant les listes
de pays de référence pour les produits phytopharmaceutiques à
usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1053/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste
des substances actives approuvées par la Commission
européenne et la liste des substances candidates à la substitution ;

Vu l’arrêté n° 2017-1047/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste
des substances actives d’origine naturelle ou constituées de
micro-organismes vivants ;

Vu l’arrêté n° 2017-1051/GNC du 16 mai 2017 relatif à la
composition, au dépôt et à l’instruction des demandes
d’agrément des substances actives, d’homologation et
d’extension d’usage des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole ;

Vu l’arrêté n° 2017-1055/GNC du 16 mai 2017 relatif aux
cultures rattachées aux usages de référence ;

Vu l’arrêté n° 2017-1057/GNC du 16 mai 2017 relatif aux
conditions d’utilisation des produits phytopharmaceutiques à
usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1065/GNC du 16 mai 2017 relatif aux
mentions obligatoires devant figurer sur l’étiquette ou sur la
notice d’emploi des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole ou à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté modifié n° 2019-1711/GNC du 30 juillet 2019
relatif aux désignations dans les secteurs de l’agriculture, de
l’élevage, de la pêche, du développement durable, du parc
naturel de la mer de Corail, de la recherche, de l’innovation et de
l’audiovisuel ;

Vu l’arrêté n° 2019-2429/GNC du 19 novembre 2019 relatif au
fonctionnement du comité consultatif des produits
phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage « jardin » ;
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Vu l’arrêté n° 2020-493/GNC du 1er avril 2020 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement pour
prendre certains actes relevant des attributions de la direction des
affaires vétérinaires, alimentaires et rurales ;

Vu l’arrêté modifié n° 2019-8398/GNC-Pr du 8 juillet 2019
portant délégation de signature au directeur, au directeur adjoint,
aux chefs de service et aux chefs de service adjoints de la
direction des affaires vétérinaires, alimentaires et rurales ;

Vu l’arrêté n° 2019-20066/GNC-Pr du 22 octobre 2019 portant
délégation de signature à M. Fabien Escot en qualité de directeur
par intérim des affaires vétérinaires, alimentaires et rurales
(DAVAR) ;

Vu l’information des membres du comité consultatif des
produits phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage
« jardin » par courrier n° CS20-3320- 495 du 23 mars 2020 ;

Vu les résultats de la consultation publique ayant eu lieu du
3 au 24 avril 2020 ;

Considérant que l’ensemble des substances actives proposées
à l’agrément sont autorisées par la commission européenne et
qu’elles ne sont pas mentionnées sur la liste des substances
candidates à la substitution,

A r r ê t e :

Article 1er : Les substances actives figurant dans le tableau I
en annexe du présent arrêté sont agréées en Nouvelle-Calédonie.
Cet agrément est délivré pour une durée d’au plus quinze (15)
ans à compter de la date de certification du caractère exécutoire
du présent arrêté, dans la limite de la durée d’agrément fixée par
la Commission européenne en cas de retrait ou de non
renouvellement de l’approbation.

Article 2 : Les produits phytopharmaceutiques à usage
agricole figurant dans le tableau II en annexe du présent arrêté
sont homologués pour les usages généraux mentionnés. La durée
d’homologation ne peut s’étendre au-delà de la durée d’agrément
de la ou des substances actives contenues dans le produit
homologué.

Article 3 : Conformément aux articles R.252-5, R. 252-12 et
R.252-15 du code susvisé, les substances actives et les produits
phytopharmaceutiques à usage agricole homologués, font l’objet
d’une veille, et leur liste comprenant les dates de fin d’agrément
en Union européenne, est disponible sur le site internet de la
direction des affaires vétérinaires, alimentaires et rurales
(www.davar.gouv.nc).

Article 4 : La liste I en annexe du présent arrêté indique la
signification des abréviations utilisées pour les classes de toxicité
et les phrases de risque des substances actives agréées et des
produits phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage «
jardin » homologués.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
et par délégation :

Le directeur des affaires vétérinaires,
alimentaires et rurales p.i

FABIEN ESCOT
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______
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